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séance du Conseil municipal 
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VILLE DE VILLEJUIF 
DÉPARTEMENT DU VAL-DE-MARNE - ARRONDISSEMENT DE L'HA Y-LES-ROSES 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 JANVIER 2018 

L'an deux mille dix-huit, le vingt-six janvier, le Conseil municipal dûment 
convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 
Madame DUBOILLE ayant reçu délégation du Maire. La séance est ouverte à 
19h40. 

PRÉSENTS: 

Mme DUBOILLE, M. CARVALHO, Mme LOUDIÈRE, M. OBADIA, 
M. DUCELLIER, M. CAPORUSSO, Mme CASEL, M. BOUNEGTA,
Mme GRIVOT, M. BOKRETA, M. MILLE, Mme LE BAIL,
Mme DUMONT-MONNET, M. MOSTACCI, Mme BERTON,
M. LECA VELIER, Mme PIDRON, Mme ARLÉ, Mme LEYDIER,
Mme GANDAIS, M. HAREL, M. VIDAL, Mme LAMBERT-DAUVERGNE,
M. LIPIETZ, M. STAGNETTO, Mme BOYER, Mme THOMAS,
M. FERREIRA NUNES, Mme CORDILLOT, Mme DA SIL V A PEREIRA,
M. PERILLAT-BOTTONET, M. LAFON, Mme KADRI (arrivée à 20h22),
M. GABORIT, M. GIRARD, Mme TUERAS

ABSENTS REPRÉSENTÉS PAR POUVOIR 

M. LE BOHELLEC
Mme OUCHARD

/M. MONIN 
MmeYAPO 

' 'M. YEBOUET 
Mme T AILLÉ-POLIAN 
M. BULCOURT

par Mme DUBOILLE 
par Mme LE BAIL 
par Mme PIDRON 
par M. CARY ALHO 
par M. DUCELLIER 
par M. LAFON 
par M. PERILLA T-BOTTONET 

ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : néant 

Mme HAMIDI 
M.BADEL

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, 
conformément à l'article L.2121-15 du Code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire de séance pris au 
sein du conseil. M. CAPORUSSO a été désigné pour remplir cette fonction, 
qu'il a acceptée. 
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DÉLIBERA TI ONS 

• Délibération n° 01/2018 : Rapport d'Orientation Budgétaire 2018 de la ville de 
Villejuif. Budget principal et budget annexe. 

Rapporteur: M. DUCELLIER 

Interventions de M. VIDAL, Mme DUBOILLE, M. GIRARD, M. LAFON, M. HAREL, M. 
LIPIETZ, M. CAPORUSSO, M. PERILLAT-BOTTONET, M. CARVALHO, Mme LEYDIER, M. 
DUCELLIER, Mme CASEL, Mme LE BAIL, M. LAFON, M. OBADIA, M. NUNES 

Article 1 : Annule et remplace la délibération n° 1 18/2017 adoptée en conseil municipal du 8 décembre 20 17. 
Article 2 : Ayant pris connaissance du rapport de présentation des orientations pour le budget 2018, 
Prend acte de la tenue du débat sur les orientations générales du budget principal et du budget annexe 2018 
conformément à la loi. 

Adoptée à 23 voix pour; 20 abstentions 1 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h40 

~ aire . 
t. nal d'ile-de France 

Les présentes délibérations peuY.ent faire l'objet d'un recours auprès dU Tribunal Administratif de Melun -
sis 43 rue du Général de. Gaulle ::. 77008 MELUN CEDEX, dans un délai de ,deux de mois à compter de 
l'affichage du présent compte-rendu 'sommaire. 1 i · 
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